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Résumé 

Mots clés : incidents majeurs en établissement carcéral, perturbations majeures en 
établissement carcéral, émeutes en établissement carcéral 

 
Le Service correctionnel du Canada (SCC) (2016) reconnaît deux catégories distinctes 
d’incidents majeurs : les interruptions majeures et les perturbations majeures. Le SCC définit une 
interruption majeure comme un « événement interne ou externe non attribuable à un détenu, 

provoquant la perturbation des activités quotidiennes pour l’ensemble ou une partie importante 
de la population carcérale ». En comparaison, une perturbation majeure est définie comme un 
« acte de violence ou comportement provoquant la perturbation des activités quotidiennes pour 
l’ensemble ou une partie importante de la population carcérale », mais qui est attribuable à des 

détenus, comme des émeutes, la destruction délibérée de biens et la saisie d’unités par des 
détenus. 
 
Dans le présent rapport, nous passerons en revue la littérature existante sur les perturbations 

majeures attribuables à des détenus dans les établissements carcéraux, en nous concentrant sur 
les émeutes carcérales. Le but de notre examen est d’établir une comparaison entre des 
conceptualisations différentes des perturbations majeures dans la littérature, ainsi que de résumer 
la recherche empirique effectuée sur le sujet. Nous avons effectué une recherche par mots clés 

dans plusieurs bases de données universitaires et moteurs de recherche dans le but de cerner la  
documentation à examiner et nous avons passé en revue la section des références de toute la 
littérature sélectionnée afin de compléter la recherche principale dans les bases de données 
informatisées. Nous avons procédé à une analyse approfondie du contenu de la littérature afin 

d’en dégager des thèmes.  
 
Il ressort de notre analyse qu’une bonne partie de la littérature porte exclusivement sur les 
émeutes et utilise les termes « émeute », « perturbation majeure » ou « incident majeur » de 

manière interchangeable. En outre, même si l’émeute est considérée comme se situant à la limite 
supérieure des perturbations en établissement (Carrabine, 2005), il n’existe pas de définition 
unique acceptée de ce qui constitue une émeute (Adams, 1994). Plutôt, un certain nombre de 
définitions sont proposées dans la littérature, et il n’y a pas de consensus par rapport à ce à quoi 

correspond une émeute en établissement carcéral (Boin et Van Duin, 1995), ainsi que sur les 
caractéristiques d’une émeute. Malgré tout, il se dégage certains thèmes courants dans la 
littérature. Cela comprend notamment les conceptualisations des émeutes comme des actions 
collectives, qui font intervenir de multiples détenus; supposent une perte de contrôle; se 

produisent sur une certaine période; et entraînent des conséquences importantes, comme des 
actes de violence physique ou des dommages matériels.  
 
Dans le cadre de notre examen, nous avons recensé plusieurs modèles conceptuels proposés par 

les chercheurs afin d’expliquer pourquoi les perturbations majeures en établissement, comme les 
émeutes, se produisent. Certaines explications causales tiennent principalement à des facteurs 
structurels, y compris des facteurs environnementaux qui peuvent prédisposer un établissement à 
une émeute, un événement catalyseur, des perceptions de privation par les détenus, des 

éclatements dans les systèmes de pouvoir formels et informels de contrôle social, et un 
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changement soudain dans les mécanismes de contrôle. Certaines explications font ressortir 
l’importance de facteurs s’appliquant à l’individu, précisément des caractéristiques des détenus 
et le profil de la population carcérale, comme causes des émeutes en établissement.  

 
Ces cadres ne sont pas mutuellement exclusifs, et il y a souvent chevauchement : la question des 
émeutes carcérales est multidimensionnelle, et la recherche donne à penser que plusieurs forces 
se combinent pour créer la perturbation (Carrabine, 2005; Dillingham et Montgomery, 1985). Par 

conséquent, on a tout intérêt à utiliser de façon intégrée des cadres explicatifs qui mettent 
l’accent sur différents facteurs environnementaux, situationnels, structurels, organisationnels et 
sociaux (Martin et Zimmerman, 1990; Welch 2013), car les explications concernant les émeutes 
en établissement présentent les circonstances structurelles de l’incarcération, tout en 

reconnaissant les moyens par lesquels les facteurs individuels peuvent contribuer à des 
perturbations majeures. 
 
Bien que les cadres de causalité puissent se révéler fort utiles, il importe de souligner que, vu la 

nature idiosyncrasique des émeutes, il est difficile de concevoir des modèles explicatifs qui 
maintiennent leur applicabilité au-delà d’une seule étude de cas. Par ailleurs, les émeutes en 
établissement sont intégrées dans un contexte historique particulier (Useem et Kimball, 1989), et 
pourtant, la littérature existante se concentre principalement sur des émeutes historiques en 

établissement ou sur l’histoire des émeutes en établissement. Cela soulève des préoccupations, 
car les conditions sociales dans les établissements carcéraux sont fluides et changent au fil du 
temps (p. ex. Kreager et Kruttschnitt, 2018), en plus de varier selon le contexte (p. ex. McKendy 
et Ricciardelli, 2019). Par conséquent, nous suggérons que, étant donné que le corpus de 

littérature n’est pas récent et qu’il provient principalement des États-Unis, la nécessité 
d’effectuer d’autres analyses empiriques sur les perturbations majeures dans le contexte 
correctionnel canadien actuel s’impose. 
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Introduction 

Le Service correctionnel du Canada (SCC) (2016) reconnaît deux catégories distinctes 

d’incidents majeurs : les interruptions majeures et les perturbations majeures. Le SCC définit une 

interruption majeure comme un « événement interne ou externe non attribuable à un détenu, 

provoquant la perturbation des activités quotidiennes pour l’ensemble ou une partie importante 

de la population carcérale ». Pour citer des exemples d’interruptions majeures, mentionnons les 

incendies, les inondations et les catastrophes naturelles. En comparaison, d’après le SCC, une 

perturbation majeure est définie comme un « acte de violence ou comportement provoquant la 

perturbation des activités quotidiennes pour l’ensemble ou une partie importante de la population 

carcérale », mais qui est attribuable à des détenus, comme des émeutes, la destruction délibérée 

de biens et la saisie d’unités par des détenus1. Le SCC définit une émeute comme une 

perturbation majeure où douze personnes ou plus se sont réunies illégalement et d’une façon 

émeutière, et elle est déterminée comme telle lorsqu’une personne désignée (p. ex. directeur ou 

responsable de l’établissement) est convaincue qu’une émeute est en cours, qu’elle ordonne le 

silence et qu’elle fait une proclamation en cas d’émeute. 

Dans le présent rapport, nous examinons la littérature existante en nous concentrant 

principalement sur les perturbations majeures attribuables à des détenus dans les établissements 

carcéraux. Le but de l’examen est d’établir une comparaison entre des conceptualisations 

différentes des perturbations majeures dans la littérature, ainsi que de résumer la recherche 

empirique existante sur le sujet. Pour commencer, nous examinons les définitions des 

perturbations majeures dans la littérature, en commentant les tendances observées chez les 

universitaires à s’intéresser aux émeutes et en décrivant une variante des définitions. Nous 

résumons ensuite différents cadres explicatifs manifestes dans la littérature, qui concernent des 

conditions structurelles, comme des conditions préalables environnementales et le contrôle 

social; et des facteurs individuels, par exemple les caractéristiques des détenus. Pour conclure, 

nous commentons les limites de la littérature existante, signalant le manque de recherches 

actuelles à l’extérieur des États-Unis et la nécessité d’une recherche contemporaine dans le 

contexte correctionnel canadien. 

                                              
1 Les perturbations majeures dans les établissements du SCC font l’objet d’enquêtes par 1) commissaire national de 

niveau I et 2) le directeur général national des enquêtes de niveau II.  
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Méthode 

Dans le but de trouver la documentation nécessaire à l’examen de la littérature, nous 

avons consulté plusieurs bases de données et moteurs de recherche, y compris Scholars Portal, 

JSTOR et Google Scholar. Parmi les mots clés utilisés pour repérer les documents à des fins 

d’examen, citons « perturbation majeure », « incident majeur » « émeute », « incident collectif 

de détenus » et « violence collective de prisonniers », seuls et en combinaison avec les termes 

« prison », « pénitencier » ou « établissement correctionnel ». Après avoir constaté un manque 

initial d’études, nous avons examiné la section des références de toute la littérature sélectionnée 

afin de compléter la recherche principale dans les bases de données informatisées. Nous avons 

examiné toute la littérature dans les revues à comité de lecture, ainsi qu’un livre, dans le but 

d’assurer la pertinence du sujet de l’examen. Pour être jugé pertinent à des fins d’inclusion dans 

l’examen de la littérature, le document devait porter sur des incidents majeurs attribuables à des 

détenus et avoir été publié entre 1960 et 20182. Aux fins de la présente étude, les documents 

stratégiques, les directives gouvernementales, les enquêtes officielles et rapports d’enquête, ainsi 

que les articles de presse ont été exclus de l’examen34. Nous avons procédé à une analyse 

approfondie du contenu de la littérature afin d’en dégager des thèmes.  

  

                                              
2 Nous avons tenté d’inclure dans notre examen un corpus documentaire qui concernait précisément les 

établissements fédéraux canadiens; toutefois, nous n’avons pas pu trouver de recherches qui se penchaient sur des 
perturbations majeures ou des émeutes dans des pénitenciers canadiens.  
3 D’autres études ayant satisfait aux critères d’inclusion, mais n’ayant pas pu être obtenues en copie papier ou en 

version électronique durant la période d’examen, ont été exclues de notre analyse . Autant que possible, les comptes 
rendus de ces études cités dans d’autres sources ont été examinés et inclus dans notre examen.  
4 L’examen s’est limité aux articles rédigés en anglais. Nous avons tenté d’inclure dans notre examen des articles 
rédigés en français; or, les termes de recherche « émeute », « perturbation majeure » et « démonstration de violence 
collective » en combinaison avec les termes « prison » et « pénitencier » n’ont permis de trouver aucun document à 

des fins d’inclusion.  
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Perturbations majeures et émeutes en établissement 

Qu’est-ce qu’une perturbation majeure? 

Il ressort de notre analyse que la plus grande partie de la littérature se concentre 

exclusivement sur les émeutes (p. ex. Boin et Van Duin, 1995; Colvin, 1982; Coyle, 1991; Fox, 

1971; Martin et Zimmerman, 1990; Useem et Kimball, 1989) et utilise les termes « émeute » 

« perturbation majeure » ou « incident majeur » de façon interchangeable. En outre, comme le 

fait remarquer Adams (1994), expert en émeutes, même si l’émeute est considérée comme se 

situant à la limite supérieure des perturbations dans les établissements (Carrabine, 2005), il n’y a 

pas de définition unique acceptée de ce qui constitue une émeute. Plutôt, un certain nombre de 

définitions sont proposées dans la littérature, et il n’y a pas de consensus par rapport à ce à quoi 

correspond une émeute en établissement carcéral (Boin et Van Duin, 1995), ainsi que sur les 

caractéristiques d’une émeute. Dans les prochaines sections, nous résumons diverses définitions 

des émeutes et faisons ressortir les similitudes et les différences5. 

Action collective. Dans certaines définitions des perturbations, le nombre de participants 

est considéré comme un facteur déterminant. Dans The Anatomy of Another Prison Riot 

(anatomie d’une autre émeute en établissement), étude sur les émeutes dans le système 

correctionnel du Michigan, Israel Barak-Galantz (1983) soutient que, pour être considéré comme 

une émeute, l’incident doit faire intervenir un certain nombre de détenus et avoir pour résultat 

une « destruction de masse ». Dans son examen de l’émeute carcérale survenue au 

Nouveau-Mexique, le sociologue Mark Colvin (1982) présente également les émeutes comme le 

fait d’un collectif et apporte une contribution importante à la littérature en définissant clairement 

l’émeute en fonction du nombre de détenus concernés. Selon lui, pour constituer une émeute, les 

perturbations doivent comprendre au moins 15 détenus. De même, Dillingham et 

Montgomery (1985) se sont inspirés de l’étude de 1973 du service correctionnel de la Caroline 

du Sud sur la violence collective pour définir les émeutes comme tout incident impliquant au 

moins 15 détenus. Le sociologue Nick Larsen (1988) postule que, selon la taille d’un 

établissement, une « émeute moyenne en établissement » fera généralement intervenir la majorité 

de la population carcérale, certains détenus participant de manière volontaire, et d’autres pouvant 

                                              
5 Comme la grande majorité des documents analyse les émeutes, nous utilisons les termes « émeute » et 

« perturbation majeure » de manière interchangeable. 
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être forcés par d’autres détenus d’y participer. Dans leur examen exhaustif de la littérature sur les 

émeutes carcérales, Martin et Zimmerman (1990) disent que les émeutes comprendront un 

groupe de détenus. Selon eux, cette action collective est foncièrement politique et suppose un 

certain degré d’organisation. Offrant une synthèse des définitions existantes, les derniers travaux 

d’Useem et Reisig (1999 : 735) proposent des définitions détaillées des termes perturbation et 

émeute, qu’ils voient comme étant des « émeutes collectives ». Pour eux, dans les deux cas, il 

s’agit d’une action de groupe composée d’au moins dix détenus.  

Perte de pouvoir et de contrôle . Bon nombre des auteurs insistent sur l’élément 

qualitatif de la perte de contrôle et de pouvoir; autrement dit, les émeutes sont le fait d’une prise 

de pouvoir par des détenus (p. ex. Fox, Colvin, Wilsnack). Pour la plupart des auteurs, la seule 

action collective de détenus ne permet pas d’établir la présence d’une émeute. Pour qu’elle soit 

qualifiée ainsi, les universitaires laissent entendre qu’il doit y avoir une certaine perte de contrôle 

ou de pouvoir. Par exemple, dans son analyse de diverses émeutes carcérales survenues aux 

États-Unis entre 1940 et 1970, le criminologue Vernon Fox (1973) laisse entendre que les 

émeutes entraîneront des actes de violence et une perte du contrôle administratif. De même, 

Colvin (1982) estime que la caractéristique déterminante des émeutes est la prise de pouvoir par 

des détenus de l’ensemble ou d’une partie d’un établissement au moyen de la force physique; 

sont exclues de cette définition les grèves et les agressions qui n’entraînent pas une perte du 

pouvoir administratif. Pour Wilsnack (1976), qui a passé en revue les plus grands établissements 

carcéraux de chaque État américain, une émeute se produit au moment de la prise par des 

détenus d’un territoire carcéral lorsqu’ils agissent sur un plus grand nombre de détenus que ceux 

participant activement à la perturbation. Comme dans les définitions mises de l’avant par Colvin 

et d’autres auteurs, l’exigence selon laquelle les détenus doivent prendre le contrôle de certaines 

parties de l’établissement est centrale à la définition de Wilsnack. Dans l’étude des émeutes en 

établissement carcéral aux États-Unis, Useem (1990) et Useem et Kimball (1989) assimilent une 

émeute à un événement dans le cadre duquel le personnel carcéral et l’administration perdent le 

contrôle d’un nombre important de détenus. L’étude d’Useem et Kimball (1989) traite d’une 

perte du contrôle administratif et de menaces ou d’actes de violence/de dommages matériels. 

Toutefois, les auteurs laissent entendre que, pour qu’il y ait émeute, la prise de l’établissement 

carcéral par les détenus doit se faire sur une partie importante de l’établissement. Martin 

et Zimmerman (1990 : 714) résument les travaux de chercheurs précédents et postulent que les 
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émeutes sont des incidents qui entraînent la prise de contrôle d’une partie de l’ensemble de 

l’établissement carcéral, au moyen de la violence ou de la force. Pour Useem et Reisig (1999), 

qui établissent une distinction claire entre les émeutes violentes et d’autres formes de 

perturbations (p. ex. grèves) non violentes, une émeute empêchera les autorités d’assurer un 

contrôle, de maintenir l’ordre ou de se déplacer librement dans certaines zones de l’établissement 

carcéral.  

Durée . Dans leur définition des émeutes, les auteurs ont aussi exprimé des commentaires 

sur les qualités temporelles, même s’ils ne s’entendent pas pour ce qui est de la durée requise. 

Useem et Kimball (1989), surtout, étudient la durée des émeutes, estimant qu’elles se dérouleront 

sur une longue période. À ce sujet, Boin et Van Duin (1995 : 364) signalent qu’il s’écoule, dans 

tous les incidents, un certain laps de temps entre le début et la fin d’une émeute. Cependant, pour 

eux, contrairement à Useem et Kimball, une émeute peut être de courte durée ou durer plusieurs 

jours. Selon Useem et Reisig (1999), une émeute peut être de courte durée, suggérant qu’on peut 

qualifier d’émeute le fait qu’un établissement n’a pas été ramené à l’ordre dans les cinq minutes 

suivant le déclenchement de l’incident. Dans son étude des perturbations carcérales survenues au 

Canada et aux États-Unis, Larsen (1988) conçoit également que les émeutes se déroulent sur une 

certaine période et qu’elles comportent diverses phases dont chacune est marquée par des 

événements distincts.  

Violence et destruction. De façon générale, les universitaires conviennent que les 

émeutes entraînent des actes de violence et la destruction de biens dans les établissements. 

Martin et Zimmerman (1999) expliquent que les émeutes comprendront des actes de violence et 

supposeront certaines exigences de la part d’un collectif de détenus ainsi que la destruction 

intentionnelle de biens. Pour Larsen (1988), les émeutes entraînent généralement la destruction 

de biens carcéraux ainsi que des actes de violence, y compris la prise d’otages et des attaques 

physiques. De même, selon Dillingham et Montgomery (1985), l’action collective de détenus 

entraînera des dommages matériels ou des blessures. En accord avec la plupart des autres 

universitaires, Useem et Kimball (1989) jugent qu’une émeute s’assortit probablement d’une 

prise d’otages, de dommages et d’actes de violence. D’après Useem et Reisig (1999), dans 

l’émeute tout comme dans la perturbation majeure, il y aura des menaces ou des actes de 

violence ayant entraîné des blessures et un certain niveau de dommages matériels.  

Résumé . En résumé, notre examen révèle un corpus de littérature qui s’intéresse 



 

 6 

principalement, voire exclusivement, à un type de perturbation carcérale majeure – les émeutes. 

Malgré les différences dans les définitions d’une émeute, il en ressort divers thèmes courants qui 

recoupent la plus grande partie de la littérature. Précisément, de nombreux auteurs 

conceptualisent les émeutes comme :  

1. une action collective, faisant intervenir de multiples détenus; 

2. supposant une perte de contrôle; 

3. se produisant sur une certaine période; 

4. entraînant des conséquences importantes, comme des actes de violence physique 

ou des dommages matériels.  

 

Cadres explicatifs  

 Dans le cadre de notre examen de la littérature, nous avons pu recenser plusieurs modèles 

conceptuels proposés par des chercheurs pour expliquer pourquoi des perturbations carcérales 

majeures, comme des émeutes, se produisent. Dans la partie suivante, nous résumons brièvement 

les principaux principes de chaque cadre. Nous nous inspirons de Typology of Conceptual 

Models (typologie des modèles conceptuels) de 1990 de Martin et Zimmerman (et la modifions) 

pour classifier les cadres dominants qui expliquent les causes des émeutes : les conditions 

préalables environnementales, la privation et les attentes croissantes, les incidents catalyseurs, le 

contrôle social et l’éclatement, le vide du pouvoir et les caractéristiques des détenus. Il est 

important de signaler que ces cadres se chevauchent souvent; ils ne sont donc pas mutuellement 

exclusifs et ne devraient pas être traités comme tels.  

Conditions préalables environnementales. Les chercheurs semblent avoir tendance à 

définir les facteurs environnementaux préexistants comme des conditions prédisposantes ou 

précipitantes qui peuvent contribuer aux émeutes. Parmi les aspects environnementaux qui 

peuvent placer un établissement carcéral dans une position précaire, mentionnons les conditions 

de vie, comme le surpeuplement; l’absence ou l’inefficacité des programmes; l’inactivité; 

l’insuffisance ou la mauvaise qualité des aliments; et les pratiques administratives. De tels 

facteurs précipitants peuvent contribuer à un rehaussement des tensions dans un établissement 

(American Correctional Association, 1981; Barak-Galantz, 1985; Dillingham et Montgomery, 

1985). Par exemple, dans l’article Prison Riots as Organizational Failures: A Managerial 

Perspective (les émeutes carcérales considérées comme des échecs organisationnels : une 
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perspective en matière de gestion), Boin et Van Duin (1995 : 362) examinent les émeutes 

carcérales survenues à Attica et à la prison d’État du Nouveau-Mexique et laissent entendre que 

la relation entre les conditions de vie et la tendance aux émeutes est bien établie. 

Wilsnack (1976) a conclu que les émeutes étaient plus susceptibles de se produire dans des 

établissements à sécurité maximale lorsqu’il y a surpeuplement et inactivité des détenus. Dans sa 

critique du rapport Woolf sur les perturbations carcérales, Ryan (1992) suggère que les 

mauvaises conditions et le surpeuplement ont contribué à la volatilité des systèmes carcéraux 

anglais et gallois. Dans un compte rendu détaillé de l’ordre dans deux établissements carcéraux 

en Angleterre, Sparks et coll. (1996) laissent entendre que le seul moyen de comprendre 

pleinement la nature et l’intensité des « problèmes de contrôle » qui touchent les établissements 

carcéraux à divers moments est de prendre en considération les mesures d’accommodement, les 

relations et les conflits préexistants dans chaque établissement carcéral particulier (comme le 

mentionne Brown, 2007). Cependant, même si ces conditions sont présentes dans la plupart des 

établissements, ceux-ci ne connaissent pas nécessairement de perturbations majeures. Par 

exemple, Useem et Kimball (1989) soutiennent que, dans le cas de l’émeute survenue à la prison 

d’État du Nouveau-Mexique, le peuplement n’a joué qu’un faible rôle. Par conséquent, certains 

universitaires font valoir que les mauvaises conditions carcérales seules ne peuvent expliquer une 

émeute (Boin et Rattray, 2004; Fox, 1971), et Fox (1971) dit que le fait de théoriser cette idée se 

révèle trop simpliste. D’après Fox, les causes prédisposantes et les causes précipitantes, comme 

le surpeuplement, ne sont pas une cause en soi. Autrement dit, même si ces facteurs 

institutionnels sont des conditions préalables nécessaires, ils ne constituent pas une cause 

adéquate (Welch, 2013).  

Privation et attentes croissantes. De nombreuses études donnent à penser que la 

privation et l’occasion différentielle, combinées à un événement catalyseur, peuvent déclencher 

une émeute (Boin et Van Duin, 1995; Wilsnack, 1976; Martin et Zimmerman, 1990). Dans ce 

contexte, les détenus sont plus susceptibles de se soulever lorsqu’ils estiment que leurs 

conditions de vie sont nettement pires que celles d’autres environnements comparables (Dinitz, 

1981; Flynn, 1980; comme il est indiqué dans Boin et Van Duin, 1995), ou lorsque les progrès 

ralentissent après une période d’amélioration (Welch, 2013), ce qui génère de la frustration chez 

eux. Par exemple, la théorie de la poudrière de Fox (1971) est étroitement liée à la privation; les 

mauvaises conditions de vie changeant l’établissement carcéral en bombe à retardement prête à 
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exploser (Carrabine, 2005). Une privation relative et une hausse des attentes font ressortir la 

façon dont les manifestations violentes constituent une action rationnelle et délibérée de la part 

des détenus (Carrabine, 2005). Dans son examen des émeutes carcérales aux États-Unis et au 

Royaume-Uni, Mick Ryan (1992) soutient que les détenus se soulèvent afin de protester contre 

de mauvaises conditions perçues. D’après Barak-Galantz (1983), le degré d’insatisfaction chez 

les individus est en réalité déterminé par l’incongruité perçue entre l’état atteint et un objectif, 

plutôt que le niveau absolu de leur réalisation ou privation. Ce qui unit ces analyses, c’est l’idée 

qu’il existe une corrélation entre un événement précipitant et un ensemble profond de doléances 

(Carrabine, 2005).  

Incident catalyseur. L’étude de Carrabine en 2005 sur les émeutes de la prison de 

Strangeways – une des rares études à examiner les émeutes carcérales au cours des 15 dernières 

années – montre que nous devons aller au-delà des facteurs contextuels, les émeutes découlant de 

causes générales et se terminant, pour ainsi dire, par des accidents (Aron, 1965 : 242, cité dans 

Carrabine, 2005). Selon cette compréhension des émeutes, ce sont des événements spontanés et 

imprévus (Welch, 2013) associant des conditions préalables à un événement soudain – l’incident 

catalyseur – qui agit comme un détonateur. Selon cette interprétation, les incidents précipitants 

sont catégorisés comme la cause, et l’événement spontané comme le détonateur (Brown, 2006; 

Martin et Zimmerman, 1990). Comme le résument Martin et Zimmerman (1990 : 718), les 

émeutes se produisent lorsqu’un certain incident déclenche une chaîne d’événements qui 

deviennent une perturbation collective violente. Fox (1971 : 13) explique que l’on fabrique une 

bombe en construisant une enveloppe ou un périmètre solide et en générant de la pression à 

l’intérieur. Elle explose à son point le plus faible, mais il doit y avoir détonation. La détonation 

n’est pas la « cause » des explosions, même si elle les a « déclenchées ». Autrement dit, cette 

théorie de la poudrière nous porte à croire qu’une émeute peut être spontanée pour ce qui est du 

moment de son déclenchement (Barak-Galantz, 1983), tandis qu’un événement précis, 

relativement insignifiant et impromptu, ainsi que des circonstances accidentelles (Carrabine, 

2005), peuvent provoquer une perturbation apparemment arbitraire et spontanée (Boin et 

Van Duin, 1995; Coyle, 1991; Useem et Kimball, 1989).   

L’importance accordée à l’« étincelle » – le catalyseur – peut toutefois obscurcir la cause 

« réelle » d’une émeute ou d’une perturbation majeure. De plus, il importe de souligner que les 

chercheurs ne s’entendent pas unanimement sur le caractère spontané des émeutes. Par exemple, 
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dans son analyse de perturbations majeures ayant éclaté dans des établissements canadiens 

(émeute du Pénitencier de Kingston en 1971) et américains, Larsen (1988 : 34) met en lumière 

les doléances des détenus comme représentant une cause précipitante, mais soutient qu’il n’y a 

pas d’éléments de preuve établissant que ces perturbations ont été déclenchées par un incident 

précis ou comme tactique consciente. Plutôt, les émeutes ressemblent davantage à une 

« éruption », à une ébullition. Dans le livre Prison Riots in Britain and the USA (émeutes 

carcérales en Grande-Bretagne et aux États-Unis), Robert Adams (1994) entreprend une analyse 

historique des émeutes en établissement et fournit un aperçu des définitions concurrentes d’une 

émeute. Contrairement à certains de ses pairs, il laisse entendre que les émeutes peuvent être 

considérées comme une partie du continuum des activités et comportent un élément de 

dissidence ou de protestation, dans le cadre duquel les détenus se préparent et s’organisent pour 

résister ou protester, suggérant que les émeutes sont des événements planifiés. De la même 

façon, Ryan (1992), qui utilise le terme perturbation dans sa critique du rapport Woolf de 1990 

sur les perturbations carcérales, reconnaît les émeutes comme des événements délibérés qui sont 

planifiés par des détenus. De plus, même dans les contextes où il y a présence de conditions 

préalables environnementales aggravantes et d’événements catalyseurs, les émeutes ne sont pas 

nécessairement déclenchées (et le plus souvent ne le sont pas).  

Contrôle social et éclatement. Les universitaires s’inspirent souvent du travail classique 

de Gresham Sykes (1958), qui postule que les émeutes sont le résultat d’une désintégration 

sociale. Ces explications portent sur ce qui se produit à la suite d’éclatements dans les 

mécanismes normaux de contrôle social formel (officiel) et informel (officieux) (Welch, 2013) 

dans le contexte des changements environnementaux. Les explications liées au contrôle social 

accordent une attention particulière à l’éclatement ou à la désorganisation des mécanismes de 

contrôle plus informels (Martin et Zimmerman, 1990; Welch, 2013). Plus précisément, les 

chercheurs donnent à croire que l’ordre quotidien dans les établissements carcéraux est 

principalement établi non pas par le recours à la force, mais par un système complexe de 

relations sociales informelles et symbiotiques (Barak-Galantz, 1985 : 55). Par exemple, on 

maintient l’ordre dans les établissements carcéraux principalement par le partage d’un pouvoir 

informel entre le personnel carcéral et la sous-culture des détenus, par opposition à la force pure 

(Carrabine, 2005). En temps normal, les structures sociales empêchent les détenus de se 

mobiliser dans des conflits; cependant, lorsque le statu quo est menacé ou que les normes 
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quotidiennes sont déstabilisées (p. ex. par une interférence administrative dans la sous-culture 

des détenus), des perturbations sont susceptibles de se produire (Larsen, 1988). Autrement dit, 

d’après ce cadre, les émeutes peuvent être déclenchées par l’éclatement des structures sociales et 

des relations structurelles dans les établissements, comme l’éclatement du contrôle administratif 

ou un changement dans la direction de l’établissement (Barak-Galantz, 1985). À titre d’exemple, 

l’analyse par Colvin de l’émeute survenue en 1980 dans le pénitencier d’État du 

Nouveau-Mexique laisse supposer que des changements opérationnels, la lutte contre le trafic de 

drogues et la fin des comités de détenus et des programmes ont fini par briser les mécanismes de 

contrôle social informel – soit la relation de collusion entre des détenus et des membres du 

personnel qui avait servi à maintenir l’ordre à l’intérieur de l’établissement (Colvin, 1982; 

Carrabine, 2005).  

En comparaison, dans les travaux sur les perturbations carcérales dans les plus estimés 

qui soient, Useem et Kimball (1989) combinent des éléments des approches de désorganisation 

et de privation (Carrabine, 2005). Contrairement aux explications sur un éclatement de la relation 

entre détenus et membres du personnel, Useem et Kimball (1989) soutiennent que leurs 

conclusions ont révélé un éclatement dans l’administration et le fonctionnement de 

l’établissement (comme une mauvaise communication, des règles discordantes et de 

l’instabilité). D’après ce cadre, l’éclatement administratif (des procédures d’administration et de 

fonctionnement de l’établissement) peuvent susciter des émeutes. Dans des études ultérieures, où 

l’on a analysé des établissements carcéraux tant privés que publics aux États-Unis, Useem et ses 

collègues ont laissé entendre que, lorsque le pouvoir est exercé d’une manière trop extrême ou 

que le pouvoir administratif est faible ou précaire, une émeute peut s’ensuivre (Goldstone et 

Useem, 1999; Useem, 1990; Useem et Reisig, 1999). Ainsi, les universitaires offrent une 

nouvelle compréhension des perturbations majeures comme conséquence de l’éclatement de 

l’établissement, par opposition à l’organisation des détenus (Carrabine, 2005; Useem, 1990; 

Useem et Goldstone, 1999; Useem et Kimball, 1989). De même, dans leur étude sur la 

« sensibilité aux émeutes », Boin et Van Duin (1995 : 361) soutiennent que la gestion 

pénitentiaire est un aspect important pour analyser les problèmes au sein d’un établissement. Ils 

soulignent que les établissements où les deux conditions du mécontentement par rapport aux 

conditions de vie et de la désorganisation de la sécurité sont réunies sont les plus susceptibles de 

connaître une perturbation. Useem (1995) explique pourquoi la révolte collective de détenus se 
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produit, signalant l’importance de la désintégration sociale (Sykes, 1958) entre les détenus 

eux-mêmes et ajoutant que l’immersion institutionnelle sert de facteur de protection contre les 

comportements émeutiers et d’autres comportements antisociaux.  

Se démarquant des chercheurs précédents, Boin et Van Duin (1995) apportent une 

contribution importante aux approches théoriques sur les émeutes carcérales en élargissant 

l’angle d’analyse pour examiner le processus des émeutes lui-même. En fonction de leur analyse 

des émeutes survenues au pénitencier d’État du Nouveau-Mexique et à Attica, ils font valoir que 

l’interaction entre les pratiques de gestion et le comportement des détenus pourrait avoir des 

répercussions importantes sur le déroulement et le résultat d’une émeute. Près de dix ans plus 

tard, Boin, en collaboration avec son collègue Rattray, examine l’émeute de la prison de 

Strangeways au Royaume-Uni. Boin et Rattray (2004) s’appuient sur la théorie de l’intégration 

d’Useem et Kimball (1989), en misant non pas sur les facteurs ou les événements catalyseurs 

contributifs, mais bien sur les processus qui renforcent ces facteurs. Boin et Rattray (2004) 

attirent l’attention sur l’importance de deux processus clés de l’éclatement social : l’éclatement 

institutionnel, précisément l’éclatement structurel des relations sociales entre les membres du 

personnel et les détenus; et l’éclatement administratif entre les membres du personnel et la 

direction.  

Vide du pouvoir. Le cadre du vide du pouvoir s’intéresse au rôle de changements 

soudains dans des mécanismes de contrôle formels et de changements connexes dans les 

relations de pouvoir. Ce modèle contient des éléments des approches liées au conflit et au 

contrôle social pour expliquer le soulèvement collectif (Martin et Zimmerman, 1990), ce qui 

donne à penser que les détenus comptent sur un leadership constant pour établir des habitudes et 

des règles et que, s’il y a un roulement fréquent, les détenus peuvent percevoir un manque 

d’efficacité ou de légitimité de la gestion (Welch, 2013). Par exemple, dans son examen de 

soulèvements survenus dans le système correctionnel du Michigan, Barak-Galantz (1983) 

présente les changements internes de la structure et de l’organisation carcérales comme des 

facteurs précipitants qui peuvent entraîner un « vide du pouvoir », qu’il désigne comme 

l’élément déclencheur. Pour Barak-Galantz (1983 : 18), les perceptions des détenus selon 

lesquelles un état de vide du pouvoir a été créé, en combinaison avec d’autres facteurs, créent 

une configuration prédisposante dans laquelle les émeutes carcérales peuvent se produire. 

Comme le résument Martin et Zimmerman (1990 : 722), un tel système est caractérisé comme 
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étant dans un état d’impuissance. Le vide était tel que les détenus se sont empressés de le 

combler. Colvin (1980 : 40) adhère aussi à la notion d’un vide du pouvoir dans son examen de 

l’émeute survenue au pénitencier d’État du Nouveau-Mexique, désignant les facteurs précipitants 

qui ouvrent la voie à une spirale descendante vers l’augmentation des soulèvements, y compris 

l’instabilité sociale dans l’administration et chez les détenus.  

Caractéristiques des détenus. D’autres facteurs clés, qui sont principalement absents de 

la plupart des recherches sur les émeutes carcérales, sont les caractéristiques des détenus, y 

compris le profil criminogène et la composition de la population carcérale. Plus précisément, 

certains chercheurs laissent entendre que les caractéristiques individuelles peuvent présenter des 

facteurs de risque pour les émeutes carcérales. Par exemple, Carrabine (2005) signale que les 

personnalités individuelles, comme des personnalités charismatiques, peuvent jouer un rôle dans 

la cause des émeutes. Dans leur étude des dossiers d’infraction officiels et des dossiers carcéraux 

de détenus aux États-Unis, Graeve et ses collègues (2007) ont recensé certains traits et 

caractéristiques communs chez les émeutiers. Griffin et Hepburn (2012 : 270) ont aussi décelé 

des caractéristiques criminogènes comme des facteurs des « perturbations de groupe 

épisodiques », où les rôles, les attitudes, les valeurs et les expériences des détenus avant leur 

incarcération peuvent constituer le fondement des facteurs de risque ou des prédispositions 

internes à l’inconduite. Useem et Kimball (1989) ont examiné un certain nombre d’émeutes 

carcérales américaines et ont fait la lumière sur les différences présentes dans chaque 

établissement, en portant attention aux caractéristiques des individus et des groupes. Ils 

soutiennent que la prédisposition des détenus dans un établissement carcéral particulier et 

l’identification des détenus (c.-à-d. la façon dont un détenu s’identifie) peuvent influencer le 

déroulement d’une émeute et sa nature (p. ex. violence de détenus à l’endroit d’autres détenus ou 

otages, exigences, non-participation). Par exemple, ils prétendent que dans l’émeute de Joliet – 

établissement dans lequel de 60 à 80 % de la population était affiliée à un gang –, l’organisation 

et les relations entre les gangs peuvent avoir limité le degré de violence et ont permis d’éviter la 

violence extrême entre détenus constatée dans l’émeute du pénitencier d’État du 

Nouveau-Mexique. Cependant, Useem et Kimball (1989), Graeve et ses collègues (2007), ainsi 

que Griffin et Hepburn (2012) reconnaissent les limites liées au fait de miser uniquement sur des 

mesures à l’échelle de l’individu, comme les dispositions des détenus. Par exemple, selon Griffin 

et Hepburn (2012), des données probantes montrent que les caractéristiques structurelles d’un 
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établissement peuvent modérer les effets des variables propres aux individus sur le 

comportement des détenus. Par conséquent, des enquêtes devraient se pencher sur les variables 

influençant tant les individus que les structures (p. ex. surpeuplement, organisation des détenus, 

éclatement administratif) et intégrer la littérature structurelle examinée dans les pages 

précédentes aussi bien que la littérature s’intéressant aux caractéristiques des détenus.  

Résumé . En somme, il ressort de l’examen de la littérature que la cause des émeutes 

carcérales et des perturbations ne fait pas l’objet d’un consensus entre les chercheurs (Useem et 

Reisig, 1999). En outre, la question des émeutes carcérales est multidimensionnelle, et nombre 

de forces se combinent pour perturber l’ordre de l’établissement (Carrabine, 2005). Dillingham 

et Montgomery (1985 : 35) laissent entendre que les approches combinées fournissent une 

matrice valable à prendre en considération pour définir des facteurs de causalité. Étant donné les 

divers facteurs contributifs qui convergent à un moment particulier (Coyle, 1991), on gagne à 

utiliser de façon intégrée des cadres explicatifs, qui mettent l’accent sur différents facteurs 

environnementaux, situationnels, structurels, organisationnels et sociaux (Martin et Zimmerman, 

1990; Welch, 2013). Donc, les explications concernant les émeutes carcérales doivent tenir 

compte des circonstances structurelles d’une incarcération, y compris des conditions matérielles 

et des relations de pouvoir, en plus de reconnaître les façons dont l’intervention et les 

caractéristiques humaines peuvent contribuer à l’agitation (Carrabine, 2005). Toutefois, le 

contexte de chaque établissement carcéral est aussi une considération cruciale, et certains 

universitaires ayant étudié les émeutes estiment que l’on ne peut généralement comprendre les 

perturbations qu’au regard des facteurs existant dans chaque établissement individuel (Sparks 

et coll., 1996). Par ailleurs, Useem et Kimball (1989 : 115) expliquent que les examens des 

émeutes carcérales devraient porter sur le moment particulier où elles surviennent. Ils affirment 

que les émeutes carcérales sont des événements complexes, chacune étant intégrée dans son 

propre contexte historique particulier. Par conséquent, comme le corpus de littérature n’est pas 

récent et qu’il est fortement ancré aux États-Unis, l’applicabilité de ces modèles théorétiques aux 

contextes institutionnels canadiens actuels mérite une plus grande prise en considération.   
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Conclusions 

 

  Les perturbations carcérales majeures se produisent moins souvent que les incidents 

mineurs (Carrabine, 2005). Cependant, ces perturbations présentent des défis distincts et ne 

sauraient être réduites à des explications simplistes (Adams, 2016). Dans le cadre de notre 

examen de la littérature, nous avons pu recenser diverses compréhensions des facteurs de risque 

situationnels qui entrent en cause avant une émeute. Toutefois, notre examen repose sur un petit 

corpus de recherches qui portent sur des perturbations carcérales majeures. Comme l’ont prédit 

Martin et Zimmerman (1990 : 713), la connaissance au sujet des émeutes carcérales est 

relativement limitée et elle continuera probablement d’augmenter lentement et par intermittence, 

compte tenu des problèmes omniprésents qui compliquent l’analyse de tels événements. Cela 

s’est effectivement avéré, vu l’absence de recherches ayant émergé au cours des dix dernières 

années. En outre, les recherches existantes s’appuient fortement sur des données secondaires 

comme la documentation correctionnelle et les rapports d’incidents, ou des données d’enquêtes 

le plus souvent fournies par des responsables de l’administration pénitentiaire, ainsi que des 

analyses d’études de cas qui soulèvent des préoccupations sur le plan méthodologique. En outre, 

pratiquement aucune recherche qualitative n’a été réalisée auprès des personnes impliquées dans 

des perturbations majeures, que ce soit des témoins, des victimes ou des instigateurs. 

De surcroît, la littérature existante s’intéresse principalement aux émeutes carcérales 

historiques (p. ex. Brown, 2006) ou à l’histoire des émeutes carcérales (p. ex. Adams, 1994; 

Barak-Galantz, 1983), et une bonne partie de la littérature n’est pas récente. Qui plus est, la 

littérature existante examine principalement des émeutes survenues aux États-Unis 

(p. ex. Barak-Galantz, 1983; Boin et Van Duin, 1995; Colvin, 1992; Fox, 1971; Useem et 

Kimball, 1989) et au Royaume-Uni (p. ex. Boin et Rattray, 2004; Carrabine, 2005; Coyle, 1991; 

Sparks et coll., 1996) et ne tient pas compte d’incidents majeurs causés par des détenus dans des 

établissements canadiens6. Vu la fluidité des conditions sociales carcérales, qui varient au fil du 

temps (p. ex. Kreager et Kruttschnitt, 2018) et selon le contexte (p. ex. McKendy et Ricciardelli, 

2019), il serait nécessaire de mener des recherches plus actuelles tenant compte des conditions 

                                              
6 Larsen (1988) entreprend une analyse des perturbations majeures dans des établissements canadiens (émeute du 

Pénitencier de Kingston en 1971) et américains. Même s’il souligne que les doléances des détenus sont une cause 
précipitante, son examen se concentre principalement sur l’anatomie et les conséquences des perturbations majeures, 
ainsi que sur les États-Unis. À ce titre, Larsen (1988) donne une idée du déroulement d’une émeute, mais pas des 

causes possibles. 
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sociales carcérales et des incidents en établissement, y compris des perturbations majeures. C’est 

tout particulièrement vrai à la lumière des changements clés survenus dans le contexte carcéral 

contemporain, dont la montée de groupes menaçant la sécurité, le vieillissement de la population 

carcérale et les changements marqués dans la culture carcérale (p. ex. Crewe, 2005a, 2005b; 

Kreager et Kruttschnitt, 2018; McKendy et Ricciardelli, 2019; Ricciardelli, 2014). Par ailleurs, 

vu l’accent interchangeable mis sur les émeutes et les perturbations majeures dans la littérature, 

le fait de se concentrer de façon plus large sur les perturbations majeures pourrait engendrer des 

connaissances importantes et plus nuancées sur ces incidents complexes et graves. En retour, 

cela permettrait l’élaboration de politiques et de stratégies plus efficaces en matière de 

prévention et de gestion des incidents au sein des établissements correctionnels.   
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